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DATES IMPORTANTES 

 

CLOTURE DE L’APPEL A PROJETS  
Les projets doivent être déposées sur le site internet de soumission de l’ANR (lien 

disponible sur le site de l’ANR dans la page dédiée à l’appel dont l’adresse est indiquée 

page 1) impérativement avant la clôture de l’appel : 

LE 01/07/2019 A 13H00 (HEURE DE PARIS) 

(voir paragraphe 3) 

 

 

CONTACTS 

Chargé de projet scientifique 

M. Vincent Rapp 

Tél +33 1 73 54 81 59 

Vincent.Rapp@agencerecherche.fr 

 

Responsable scientifique 

M. Frédéric Precioso  

Tél +33 1 73 54 82 01 

Frederic.Precioso@agencerecherche.fr 

 

Il est nécessaire de lire attentivement l’ensemble du présent document ainsi que le 

règlement relatif aux modalités d'attribution des aides de l’ANR (http://www.anr.fr/RF) 

avant de déposer un projet de recherche. 

http://www.anr.fr/RF
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’APPEL 

En clôture de la journée de débats « AI for Humanity »1 qui s’est tenue à Paris le 29 mars 

2018 et au cours de laquelle le Président de la République Française a prononcé un discours 

sur l’intelligence artificielle (IA) présentant la stratégie française en la matière. Un 

programme national pour l’IA a été initié à la suite, comportant un important volet dédié à la 

recherche. 

Un programme pluriannuel de 40 Chaires en Intelligence artificielle (Chaires IA) est l’une 

des mesures de ce volet recherche2 qui a été présenté le 28 novembre 2018 par la Ministre de 

l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation et le secrétaire d’Etat chargé du 

numérique.  

Le programme national pour l’IA ambitionne que les meilleurs talents choisissent de s’établir 

durablement en France et puissent, à leur tour former les futures générations de chercheurs 

et professionnels de l’IA, dans des métiers qui restent largement à imaginer.  

L’appel « Chaires de recherche et d’enseignement en IA (Chaires IA) » a précisément pour 

objectif d’offrir à des chercheurs français et étrangers, avec le concours des établissements 

d’accueil, des moyens substantiels pour constituer une équipe et réaliser un projet ambitieux 

dont un impact visible est attendu.  

Situées hors des instituts 3IA3, ces chaires de recherche et d’enseignement en IA devront 

s’intégrer de manière cohérente dans les laboratoires qui les proposent, et participer 

activement aux actions du réseau national de recherche en IA dont la coordination a été 

confiée à Inria.  

2. CARACTERISTIQUES DE L’APPEL 

2.1. CANDIDATURE 

Le présent appel à projets « Chaires de recherche et d’enseignement en Intelligence 

artificielle » est ouvert à des chercheurs français ou étrangers (quelle que soit leur 

nationalité) accueillis ou susceptibles de l’être par un laboratoire d’organisme de recherche 

et de diffusion de connaissance français.4 

                                                      
1 https://www.aiforhumanity.fr/ 
2 http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/strategie_IA/60/7/mesri_IA_dep_A4_09_1040607.pdf 
3 https://anr.fr/fr/investissements-davenir/appels-a-projets-en-cours/instituts-interdisciplinaires-dintelligence-

artificielle-appel-a-manifestations-dinteret/  
4 Voir la définition d’organisme de recherche et de diffusion de connaissance dans le règlement relatif aux 

modalités d’attribution des aides de l’ANR (en page 4 du document téléchargeable à l’adresse : 

https://anr.fr/fileadmin/documents/2018/ANR-RF-2018-1.pdf  

https://www.aiforhumanity.fr/
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/strategie_IA/60/7/mesri_IA_dep_A4_09_1040607.pdf
https://anr.fr/fr/investissements-davenir/appels-a-projets-en-cours/instituts-interdisciplinaires-dintelligence-artificielle-appel-a-manifestations-dinteret/
https://anr.fr/fr/investissements-davenir/appels-a-projets-en-cours/instituts-interdisciplinaires-dintelligence-artificielle-appel-a-manifestations-dinteret/
https://anr.fr/fileadmin/documents/2018/ANR-RF-2018-1.pdf
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Le laboratoire d’accueil d’un organisme de recherche et de diffusion de connaissance français 

doit fournir un cadre préexistant propice au développement d’une chaire.5  

Le titulaire de la chaire (ou coordinateur scientifique) devra consacrer l’ensemble de ses 

travaux de recherche à la thématique de la chaire et occupera au moins 50% de son temps 

aux travaux propres de la chaire.6  

2.2. LES CHAIRES DE RECHERCHE ET D’ENSEIGNEMENT EN IA 

Les chaires mises en place auront pour mission de développer la recherche, la formation et 

l’innovation en IA. 

L’appel « Chaires IA » est ouvert à toutes les thématiques de recherche en IA et peut inclure 

des activités allant jusqu’au développement expérimental. Les projets dont les résultats ont 

vocation à être transférables en vue de création de start-up ou sous forme de licence sont 

encouragés. 

Les éventuelles composantes applicatives des chaires doivent prioritairement se positionner 

sur l’un au moins des domaines applicatifs de l’IA identifiés comme stratégiques par la 

France (santé, transport, défense et sécurité, environnement). Les collaborations dans un 

cadre franco-allemand (construction mécanique – industrie 4.0) sont encouragées. Des 

projets de recherche portant sur la transformation de l’administration peuvent également 

être soumis à cet appel à projets.  

Des propositions de chaires interdisciplinaires portant sur les aspects éthiques et l’impact de 

l’IA sur la société sont attendues. 

 

Il est précisé que l’agence de l’innovation de défense (AID) pourra co-financer7 4 chaires 

s’inscrivant dans la stratégie d’innovation de défense en IA sur les thématiques suivantes : 

- Traitement des données de grande dimension issues de capteurs variés 

hétérogènes (radar, sonar, imagerie SAR et IR, hyperspectrale, …), 

- Fiabilité de l’intelligence artificielle, vulnérabilités et contre-mesures, 

- Traitements décentralisés et optimisation des échanges / interactions en 

réseaux, 

- L’IA pour la cybersécurité, la lutte contre la désinformation et la propagande 

numérique.   

Des informations complémentaires sur ces thématiques sont disponibles sur le site de l’AID : 

https://www.defense.gouv.fr/aid 

 

                                                      
5 Important : Sont exclus les laboratoires associés internationaux des établissements d’enseignement supérieur et 

de recherche ou d’organismes de recherche français, ainsi que les institutions françaises implantées à l’étranger.  
6 Le cumul avec une aide attribuée par l’ERC n’est pas exclu et le pourcentage d’implication pourra 

éventuellement s’adapter aux engagements déjà pris au niveau européen (sous réserve de justification). 
7 Ce co-financement ne pourra pas être comptabilisé au titre des moyens venant de l’établissement d’accueil ou 

d’un co-financeur (cf. §2.3 - A) 

https://www.defense.gouv.fr/aid
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Les titulaires des chaires et leurs équipes doivent être impliqués dans une démarche de 

diffusion de leur savoir et intervenir dans les formations : initiales ou continues, cycles longs 

ou courts de niveaux LMD. 

 

2.3. MOYENS ATTRIBUES 

L’établissement d’accueil de la chaire doit être un laboratoire d’organisme de recherche et de 

diffusion de connaissance4 en mesure de recevoir le financement de l’ANR au titre du 

présent appel à projets. Le laboratoire d’accueil de la chaire ne peut pas appartenir à un 

institut 3IA. 

La durée de la chaire est de 4 ans.  

Le financement de chaque chaire sera construit sur la base suivante : 

A. (au moins) 50% des moyens venant de l’établissement d’accueil ou d’un co-financeur 

en apport en numéraire, salaire des personnels titulaires, mises à disposition de 

plateforme ou équipement ou co-financements acquis ; 

B. (au maximum) 50% en soutien apporté par le programme national IA (financement 

ANR via cet appel à projets). 

Les proposants sont invités à présenter des projets qui justifient une subvention de l’ANR 

pour des montants compris entre 400 k€ et 600k€ en fonction de l’ambition du projet, du 

profil du candidat ou de la candidate et de son pourcentage d’implication (échelonné sur 4 

années).  

Une lettre d’engagement des co-financeurs privés (grandes groupes industriels, PME…) ou 

publics (autres établissements, Région…) sera demandée. Cet engagement précisera les 

moyens que les co-financeurs s’engagent à apporter à la chaire et la nature de ces moyens. A 

minima, lors de la soumission une lettre d’intention devra être présentée pour chaque co-

financeur envisagé en annexe du dossier scientifique (voir modalités de financement § 5). 

Un accord de partage de la propriété intellectuelle et des revenus générés par la chaire doit 

être mis en place en cas de participation de plusieurs co-financeurs et dans tous les cas si un 

co-financeur privé est présent dans le consortium.  

Le salaire du titulaire de la chaire au prorata de son implication dans la chaire est éligible 

pour les personnels non-statutaires. Les primes sont également éligibles pour le titulaire de 

la chaire (statuaire ou contractuel) au prorata de son implication dans le projet.  
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3. SOUMETTRE UNE PROPOSITION  

3.1. QUI PEUT SOUMETTRE UNE PROPOSITION ? 

Une proposition est soumise par un coordinateur scientifique (futur titulaire de la chaire).8 

Cependant, lorsqu’une proposition est sélectionnée pour financement, l’ANR contractualise 

avec un organisme de recherche et de diffusion de connaissance (personne morale) et non 

avec le coordinateur scientifique (personne physique titulaire de la chaire). Le coordinateur 

scientifique (futur titulaire de la chaire) doit donc s’assurer avant la soumission de la 

proposition de l’engagement de l’organisme de recherche et de diffusion de connaissance.  

3.2. CONTENU DU DOSSIER DE SOUMISSION 

La proposition comprend : 

- un formulaire à compléter en ligne ; 

- un document descriptif à déposer sur le site de soumission ; 

-  le curriculum vitae du futur titulaire de la Chaire saisi en ligne ; 

-  une annexe réunissant les lettres d’engagement des co-financeurs. 

La proposition sera considérée complète, et donc éligible, si ces quatre éléments sont 

renseignés et disponibles sur le site de soumission à la date de clôture indiquée page 2. 

3.3. FORMULAIRE EN LIGNE 

Les informations suivantes sont à saisir en ligne (le lien vers le site de soumission est 

disponible sur la page de publication de l’appel) : 

 Identité du projet (acronyme, titre en français et en anglais, durée, …) ; 

 Identification du Titulaire (nom complet, catégorie du Partenaire coût complet ou 

marginal ; établissement, type et numéro d’unité, tutelles gestionnaire et hébergeante 

pour un laboratoire d’Organisme de recherche et de diffusion des connaissances ; le 

numéro de SIRET ; les effectifs pour les Entreprises…) ; 

 Adresse de réalisation des travaux ; 

 Données financières (réparties par poste de dépense) ; 

 Résumé de la proposition (non confidentiel) composé de 4000 caractères maximum, 

rédigé en français et en anglais. 

Les informations peuvent être modifiées jusqu’à la clôture de l’appel à projets.  

 

 

                                                      
8 Le coordinateur scientifique est la personne physique qui dépose la proposition et s’engage à assumer le rôle de 

coordinateur scientifique (titulaire de la chaire) tel que défini dans le règlement relatif aux modalités d'attribution 

des aides de l’ANR (voir lien page 2). 
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IMPORTANT 

Aucun élément complémentaire ne pourra être accepté après la clôture de l’appel à projets 

dont la date et l’heure sont indiquées page 2 du présent document. 

Il est fortement conseillé : 

• de commencer la saisie en ligne des données administratives et financières au plus tard 

une semaine avant la clôture de l’appel à propositions ;  

• d’enregistrer les informations saisies sur le site de soumission avant de quitter chaque 

page ; 

• de ne pas attendre la date limite de clôture de l’appel pour finaliser la procédure de 

soumission de sa proposition. 

Les titulaires des propositions recevront un accusé de soumission par courrier électronique 

au moment de la clôture de l’appel, à condition qu’un document descriptif ait été déposé sur 

le site de soumission ET que la demande d’aide ait été complétée (total non nul). 

3.4. DOCUMENT DESCRIPTIF 

Le document descriptif de la proposition (maximum 10 pages) devra suivre le canevas du 

modèle téléchargeable à l’adresse de l’appel :  https://www.anr.fr/chairesIA   

 

Le document descriptif est déposé sur le site de soumission au format PDF comportant un 

maximum de 10 pages (généré à partir d’un logiciel de traitement de texte, non scanné) sans 

aucune protection. Le nombre de pages s’entend références comprises mais sans les annexes 

correspondant uniquement aux engagements de l’organisme d’accueil et des partenaires.  

Le site de soumission refusera le téléchargement d’un document ne répondant pas à ces 

exigences. Le respect du format du modèle : respect du format d’enregistrement, du nombre 

total de pages et du canevas indiqué, est un critère d’éligibilité. 

Il est recommandé d’utiliser une mise en page permettant une lecture confortable du 

document (page A4, times 11 ou équivalent, interligne simple, marges 2 cm, numérotation 

des pages). 

Il est recommandé de produire un document descriptif rédigé en anglais dans la mesure où 

l’évaluation peut être réalisée par des personnalités non francophones. Dans le cas où il 

serait rédigé en français, une traduction en anglais pourra être demandée.  

4. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

L’ANR organise le processus de sélection en impliquant un comité d’évaluation scientifique 

qui a pour mission d’évaluer les propositions et de les classer les unes par rapport aux 

autres. Il est composé de membres français ou étrangers des communautés concernées, issus 

de la sphère publique ou privée. 

Les personnes intervenant dans la sélection des propositions de projets s’engagent à 

respecter les dispositions décrites dans la charte de déontologie et d’intégrité scientifique de 
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l’ANR, notamment celles liées à la confidentialité et aux conflits d’intérêts. La charte de 

déontologie et d’intégrité scientifique de l’ANR est disponible sur son site internet.9 Au 

regard de ces règles, un coordinateur scientifique d’une proposition soumise à l’ANR dans le 

cadre du présent appel, ne peut pas être membre du comité d’évaluation ou de pilotage de 

l’appel. 

Après publication de la liste des projets sélectionnés, la composition des comités du 

programme sera affichée sur le site internet de l’ANR. 

4.1. VERIFICATION DE L’ELIGIBILITE 

IMPORTANT 

La vérification de l’éligibilité est réalisée par les services de l’ANR sur la base des 

informations disponibles à la date de clôture de l’appel. L’inéligibilité sera avérée en cas 

d’informations manquantes, mal renseignées ou discordantes entre informations saisies en 

ligne et informations développées dans le document scientifique. Les propositions 

considérées comme non éligibles ne seront pas évaluées et ne pourront faire l’objet d’un 

financement de l’ANR. 

La proposition est éligible si : 

- elle est complète et conforme au format spécifié au paragraphe 3 ; 

- elle entre dans le champ de l’appel à projets décrit aux paragraphes 1 et 2 ; 

- la durée est de  48 mois ; 

- le laboratoire d’accueil appartient à un organisme de recherche et/ou de diffusion des 

connaissances. 

La proposition est éligible si elle satisfait l’ensemble des conditions ci-dessus. 

Les propositions sont inéligibles si plusieurs propositions sont soumises par un même 

coordinateur scientifique dans le cadre de cet appel. 

Les propositions soumises par un coordinateur scientifique qui serait également membre du 

comité d’évaluation de cet appel sont inéligibles. 

Les propositions scientifiques soumises par un coordinateur scientifique membre d'un 

institut 3IA sont inéligibles. 

4.2. EVALUATION DES PROPOSITIONS 

Les membres du comité d’évaluation sont appelés à examiner les propositions selon les 

critères d’évaluation suivants :  

• Qualité du candidat ou de la candidate (réalisations au-delà de l’état de l’art, 

capacité à proposer et à mener des recherches novatrices, pensée critique, créatrice et 

autonome, sens des responsabilités, contribution à des activités d’enseignement)  

                                                      
9 https://www.anr.fr/CharteDeontologieSelection 

https://www.anr.fr/CharteDeontologieSelection
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• Excellence scientifique, originalité et perspectives du projet 

• Méthodologie et qualité de la construction du projet 

• Adéquation projet – moyens / Faisabilité du projet 

• Intérêt du projet pour la stratégie de recherche de la structure d’accueil (laboratoire, 

organisme de recherche et de diffusion des connaissances et/ou établissement). 

Pertinence de la proposition au regard du Programme national de recherche en IA. 

• Impact global du projet, opportunités socio-économiques fournies par la 

proposition de projet (potentiel de valorisation, renforcement de la compétitivité, 

etc.). 

Les critères sont notés en utilisant une échelle de notation de 0 à 5 : 

Note Signification 

0 Critère non traité ou ne pouvant être évalué avec les informations fournies 

1 Insuffisant : critère traité de manière superficielle et non satisfaisante. 

2 Médiocre : critère traité de façon relativement satisfaisante mais il y a de sérieuses 

faiblesses. 

3 Bien : critère bien traité mais il y a des améliorations nécessaires. 

4 Très bien : critère très bien traité, quelques améliorations sont encore possibles. 

5 Excellent : critère parfaitement traité, les lacunes éventuelles sont mineures. 

4.3. DESCRIPTION DU PROCESSUS DE SELECTION 

Le comité d’évaluation scientifique examine individuellement les projets soumis remplissant 

les critères d’éligibilité. Il vérifie le respect des critères de sélection,  procède à un classement 

des projets, et propose les projets au financement par l’ANR. Les rapports de synthèse du 

comité sont envoyés aux coordinateurs scientifiques à l’issue de la réunion du comité. 

Les principales étapes de la procédure de sélection sont les suivantes : 

• examen d’éligibilité des propositions par l’ANR, selon les critères explicités au 

paragraphe 4.1 ; 

• envoi d’un courrier aux candidats dont les propositions ne sont pas éligibles, avec 

indication du motif d’inéligibilité ; 

• évaluation des propositions éligibles selon les critères explicités au paragraphe 4.2 par un 

binôme de membres du comité ; 

• classement et élaboration par le comité de la liste des propositions proposées au 

financement ; 

• élaboration par l’ANR en fonction de sa capacité budgétaire, de la liste des projets à 

financer ;  

• publication de la liste des projets à financer sur le site de l’ANR ; 

• envoi d’un rapport de synthèse aux candidats avec la décision du comité. 
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5. FINANCEMENT DE L’ANR 

Les modalités d’exécution et de financement des chaires sélectionnées et financées par l’ANR 

à l’issue du processus de sélection seront définies dans les conventions attributives d’aide 

signées entre l’ANR et l’organisme de recherche gestionnaire de l’aide.  

Le financement attribué par l’ANR à l’organisme de recherche pour les chaires sélectionnées 

sera apporté sous forme d’une subvention10, selon les dispositions du « Règlement relatif aux 

modalités d'attribution des aides de l’ANR », disponible sur le site internet de l’ANR.11 

Les conventions attributives de financement de l’ANR prévoient notamment : 

• l’interdiction d’affecter tout ou partie de l’aide ANR à des reversements vers une ou des 

entreprises, quelle que soit la forme de ce reversement ; 

• le reversement total ou partiel de l’aide ANR en cas de résiliation ou de non-exécution du 

contrat de Chaire IA ou des dispositions contractuelles. 

6. SUIVI SCIENTIFIQUE DES PROPOSITIONS 

Les chaires financées feront l’objet d’un suivi scientifique par l’ANR durant leur durée 

d’exécution, et ce jusqu’à trois ans après leur fin. Le suivi scientifique comprend : 

- la participation du coordinateur scientifique au séminaire de lancement des 

propositions du présent appel qui prendra place dans le cadre de l’animation du 

programme national en IA coordonné par Inria 

- la fourniture à mi-parcours d’un compte rendu intermédiaire d’avancement,  

- la fourniture de résumés des objectifs, travaux et résultats, actualisés à la date de 

communication, destinés aux publications de l’ANR sur tous supports, 

- la fourniture d’un compte rendu de fin des travaux et la collecte d’éléments d’impact 

jusqu’à trois ans après la fin de la convention, 

- la participation aux colloques organisés par l’ANR ou Inria dans le cadre du 

programme national en IA (une ou deux participations), 

- la participation aux actions du réseau national de recherche en IA. 

Les propositions devront prendre en compte la charge correspondante dans leur programme 

de travail. 

Les chaires co-financées par l’AID feront l’objet d’un suivi spécifique par l’AID et la DGA 

(Direction générale de l’armement). 

 

                                                      
10 Le caractère non remboursable d’une subvention signifie que l’entité n’aura pas à la rembourser dès lors que toutes les 
conditions mises à son octroi auront été remplies. Elle est en cela différente des subventions prenant la forme par exemple 
de prêts remboursables. Le caractère non remboursable d’une subvention ne remet aucunement en cause la possibilité 
d’un reversement total ou partiel des fonds reçus si l’entité qui la perçoit ne respecte pas les conditions qui pèsent sur elle.  
11http://www.agence-nationale-recherche.fr/RF 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/RF
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7. PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES ET DONNEES DE LA RECHERCHE 

Dans le cadre de la contribution de l’ANR à la promotion et à la mise en œuvre de la science 

ouverte,  et en lien avec le plan national pour la science ouverte, le coordinateur ou la 

coordinatrice et les partenaires s’engagent en cas de financement à déposer les publications 

scientifiques (texte intégral) issues du projet financé12 dans le cadre du présent appel dans 

une archive ouverte, soit directement dans HAL, soit par l'intermédiaire d'une archive 

institutionnelle locale, dans les conditions de l’article 30 de la Loi « Pour une République 

numérique »13 ;  

L’ANR attire également l’attention des coordinateurs et des coordinatrices sur l’importance 

de considérer la question de la gestion et du partage des données tout au long des travaux de 

recherche et recommande l’adoption d’un plan de gestion des données. Pour des 

informations détaillées sur la démarche d’Optimisation du Partage et de l’Interopérabilité 

des Données de la Recherche, nous les invitons à consulter le portail OPIDoR :  

https://www.inist.fr/services/valoriser/opidor/ 

Enfin, l’ANR recommande de privilégier la publication dans des revues ou ouvrages 

nativement en accès ouvert.14 

8. ENGAGEMENT DES CHERCHEURS ET DES CHERCHEUSES QUI 

SOUMETTENT UN PROJET 

Chaque coordinateur ou coordinatrice scientifique sollicitant une subvention s’engage 

formellement sur le fait que sa hiérarchie, notamment les services administratifs et financiers 

compétents et les personnes habilitées à représenter juridiquement l’établissement 

gestionnaire de la subvention, ou ses représentants ou représentantes ont donné leur accord 

à sa démarche de soumission en cours et que les informations relatives à la demande leur ont 

été communiquées. La liste des soumissions enregistrées par l’ANR pourra être envoyée par 

l’ANR aux directeurs ou directrices de laboratoire et aux responsables administratifs des 

établissements gestionnaires pour les projets les concernant. 

Le coordinateur ou la coordinatrice s’engage à ce que tous les participants au projet –

demandant ou non un financement –respectent la charte nationale de déontologie des 

métiers de la recherche15 et la charte d’intégrité scientifique et de déontologie de l’ANR16. 

Dans l’éventualité où des ressources génétiques seraient utilisées dans le projet déposé, le 

coordinateur ou la coordinatrice s’engage à ce que tous les participants au projet –

demandant ou non un financement –respectent les obligations associées au protocole de 

                                                      
12 Conformément à l’article 30 de la Loi « Pour une République numérique » (article L533-4 du Code de la 

recherche), les auteurs ont exercé leur droit de mettre à disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie 

numérique la version finale de leur manuscrit acceptée pour publication, en soumissionnant auprès de l’ANR. 
13 Le dépôt en Open Access des monographies est par ailleurs encouragé. 
14 Le site DOAJ (https://doaj.org/) répertorie les revues scientifiques dont les articles sont évalués par les pairs et 

en libre accès. Le site DOAB (https://www.doabooks.org/) fait de même pour les monographies. 
15 https://www.cnrs.fr/comets/IMG/pdf/charte_nationale__deontologie_signe_e_janvier2015.pdf  
16 https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/engagements-et-valeurs/lintegrite-scientifique/  

https://www.inist.fr/services/valoriser/opidor/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
http://www.agence-nationale-recherche.fr/missions-et-organisation/qualitedeontologie/deontologie/
https://www.cnrs.fr/comets/IMG/pdf/charte_nationale__deontologie_signe_e_janvier2015.pdf
https://anr.fr/fr/lanr-et-la-recherche/engagements-et-valeurs/lintegrite-scientifique/
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Nagoya.17 Dans le contexte de l’application du protocole de Nagoya, les bénéficiaires dont le 

projet relèverait de la « réglementation de l’accès et partage des avantages découlant de 

l’utilisation des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles associées (APA) », 

devront fournir le récépissé de Déclaration de « Due Diligence » (DDD). Les DDD dans le 

cadre de travaux de recherche s'enregistrent directement en ligne via l'application dédiée sur 

le site du MESRI. Les accès peuvent être demandés au responsable de l’établissement 

d’accueil. Toutes les informations peuvent être consultées à l’adresse suivante : 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37627/utilisation-ressources-genetiques-

associees.html 

L'ANR encourage les titulaires d'une subvention à mener et à participer à des activités de 

mobilisation des connaissances (transfert, partage, valorisation, mise en valeur et diffusion) 

auprès des milieux de pratique et du grand public, lorsque ces activités sont pertinentes. Le 

coordinateur ou la coordinatrice s’engage donc à promouvoir dans le cadre de son projet, à 

chaque fois que cela est possible et pertinent, la culture scientifique, technique et industrielle  

9. RGPD ET COMMUNICATION DES RESULTATS 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses missions, l'ANR18 alloue des aides à des projets 

qu’elle sélectionne par voie d’appel d’offres ; met en œuvre des accords de coopération 

scientifique internationale ; participe à des actions menées en commun pour le compte des 

services de l’Etat, ou d’autres organismes publics ou privés, français ou étrangers. Elle 

analyse également l’évolution de l’offre de recherche et mesure l’impact des financements 

qu’elle alloue sur la production scientifique nationale19. 

 DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

A ce titre, elle collecte et traite, via ses plateformes informatiques20 (SIM, sites de 

soumission), différentes données dont certaines à caractère personnel – Nom, prénom des 

chercheurs, date de naissance, coordonnées professionnelles, titre(s),  fonction (actuelle et 

antérieure), domaines d’activité, lieu de travail, organisme d’appartenance, adresse(s), 

curriculum vitae, numéro ORCID, nom et référence des projets, pré-propositions, 

propositions de projet (document scientifique, annexe administrative et financière).  

Ces données sont collectées par l’ANR pour l’exercice de l’une ou plusieurs des missions 

susmentionnées, en particulier sa mission de sélection et de financement des projets. Elles 

font l’objet de traitements informatiques conformes à l’article 6.1 (e) ou (f) du RGPD n° 

                                                      
17 A cet égard, les Bénéficiaires des aides de l’ANR dont le Projet relève de la « réglementation de l’Accès et partage des 

avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques et des connaissances traditionnelles associées (APA) », sont 
informés qu’ils devront justifier au plus tard à la date du dernier versement de l’Aide, du respect de leurs obligations. 
18 Agence Nationale de la Recherche (ANR), établissement public administratif, situé au 50 avenue Daumesnil 75012 Paris, 
France, tél : 01.78.09.80.00, SIRET n° 130 002 504 000 20 
19 Cf. Décret n°2006-963 du 1 août 2006 portant organisation et fonctionnement de l'Agence nationale de la recherche. 
20 Système d’information métier (SIM), flux de soumission et d’évaluation des projets et outils spécifiques pour le 

traitement des AAP, flux de soumission et d’évaluation des projets déposés dans le cadre des investissements 

d’avenir, flux de soumission et d’évaluation des projets autres qu’investissements d’avenir. 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37627/utilisation-ressources-genetiques-associees.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid37627/utilisation-ressources-genetiques-associees.html
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2016/679. Il s’agit de traitements nécessaires à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou 

nécessaires aux fins d’intérêts légitimes poursuivis par l’ANR.  

L’ANR conserve les données à caractère personnel relatives aux projets déposés non 

sélectionnés pour la durée nécessaire à l’évaluation des projets suivie de l’expiration des 

voies de recours et jusqu’à la réalisation d’études d’impact conformément à la mission qui lui 

est dévolue. Concernant les données relatives aux projets sélectionnés et financés, la durée de 

conservation court pendant la durée nécessaire au suivi du projet et aux contrôles éventuels 

des différentes instances habilitées. 

Les informations enregistrées à ce titre sont réservées à l'usage des services concernés et ne 

peuvent être communiquées qu'aux destinataires suivants pour les projets qui les 

concernent : agents de l'ANR, experts et membres de comités d'évaluation, membres des 

pôles de compétitivité, représentants des tutelles, sous-traitants et prestataires, partenaires et 

autres agences de financement collaborant avec l’ANR21, le cas échéant.  

Certains de ces destinataires (notamment agents des agences étrangères en cas de co-

financement, experts étrangers en charge de l'évaluation de projets) sont situés en dehors de 

l'Union Européenne. Le transfert de données à caractère personnel aux destinataires situés en 

dehors de l'Union Européenne est destiné à assurer l’une des missions susmentionnées et 

répond à un intérêt légitime de l’ANR et à un motif d’intérêt public. 

Les contrats conclus entre l’ANR et ses éventuels sous-traitants contiennent une clause de 

protection des données conforme à l’article 28 du RGPD.   

Conformément au RGPD n° 2016/679 et la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 

modifiée, les personnes concernées par la collecte et l’utilisation de leurs données 

personnelles disposent d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui les 

concernent. A ce titre, elles peuvent accéder à leur profil utilisateur et rectifier elles-mêmes 

certaines informations les concernant. De plus, elles disposent de la faculté d'exercer leurs 

droits en saisissant la Déléguée à la protection des données de l’ANR, Véronique Pauliac à 

l’adresse : dpd@agencerecherche.fr  

Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le site de la CNIL accessible à l’adresse 

suivante : https://www.cnil.fr/ 

 COMMUNICATION DES DOCUMENTS 

L’ANR peut être amenée à transmettre certaines données et documents aux administrés, à 

d’autres organismes de financement français ou étrangers dans le cadre d’actions de 

collaboration et de co-financement, à d’autres administrations (dont ses tutelles), aux 

organismes de contrôle dans le cadre d’accords de collaboration, de l’ouverture des données 

                                                      
21 En particulier dans le cas de co-financements et collaborations avec d’autres financeurs français ou étrangers de 

projets de recherche. 

mailto:dpd@agencerecherche.fr
https://www.cnil.fr/
https://www.cnil.fr/
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publiques, l’accès aux documents administratifs22 et la réutilisation des informations 

publiques23. 

Il peut s’agir – au stade de l’évaluation des projets – de transmettre à d’autre agences de 

financement : les expertises, le rapport de synthèse du comité d’évaluation, voire les pré-

propositions, propositions de projet - document scientifique, annexe administrative et 

financière, par exemple lorsque l’évaluation et la sélection sont conjointes. 

L’ANR a par ailleurs l’obligation de diffuser sur Internet certaines données relatives aux 

subventions qu’elle alloue24 et aux marchés publics qu’elle conclut25. 

La diffusion et la communication de ces données et documents administratifs s’effectuent 

dans le respect de la règlementation applicable et sous réserve notamment d’anonymisation 

et de protection de la propriété intellectuelle et du secret industriel et commercial.  

En effet, certains documents ou données collectés ne doivent pas être communiqués ou ne 

peuvent l’être que de façon restreinte (occultation, disjonction, anonymisation). Dans le cas 

des collaborations avec d’autres agences de financement ou co-financements en particulier, 

des contrats encadrent la communication des documents et la confidentialité. La 

communication des documents sera limitée à l’objet de la collaboration entre l’agence de 

financement partenaire de l’ANR et celle-ci.  

 

                                                      
22 Loi 78-753 du 17 juillet 1978 sur la communication des documents administratifs, loi 79-587 du 11 juillet 1979 sur la 
motivation des actes administratifs, loi 2000-321 du 12 avril 2000relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les 
administrations 
23 Issues de l’Ordonnance n°2016-307 du 17 mars 2016 codifiant les dispositions concernant la réutilisation des 
informations publiques dans le code des relations entre le public et l'administration (CRPA), JORF du 18 mars 2016 et de son 
Décret d’application n°2016-308 du 17 mars 2016 qui codifie les dispositions réglementaires relatives à la réutilisation des 
informations publiques 
24 Décret n°2017-779 du 5 mai 2017  
25 Cf. Article 56 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et article 107 de son 
Décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics modifié, arrêtés du 14 avril 2017 relatifs 
aux données essentielles dans la commande publique et aux fonctionnalités et exigences minimales des profils 
acheteurs   

 


